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CONSEIL COMMUNAL DE LOMME 

 

 

SEANCE 

Du 23 juin 2021 

 

DELIBERATION 

 

 

2021/ 51 - DENOMINATION DE LA JETEE DE LA GARE D’EAU. 

 

 

 

Dans le cadre de sa stratégie de reconquête des cours d’eau, la Métropole Européenne de Lille 

(MEL) développe et met en œuvre des projets à vocations multiples : amélioration du cycle de 

l’eau, du cadre de vie et du territoire, développement de la biodiversité, etc.  

 

Dans ce cadre, la métropole entreprend, aux côtés de la Ville de Lille, la requalification de la 

Gare d’eau Lille-Lomme, située dans le quartier Bois-Blancs, à proximité du site 

d’EuraTechnologies. Ce projet emblématique de la MEL permettra la réalisation, dans ce 

secteur, d’une halte nautique au cœur de l’agglomération lilloise. 

 

Cette halte recevra à terme des bateaux, et réintégrera ceux présents sur la Gare d’eau après 

les travaux menés sur la jetée. 

 

Ainsi, il est aujourd’hui nécessaire de dénommer cette nouvelle jetée afin d’attribuer des 

adresses à ces emplacements. 

 

Afin que le site reste aisément identifié, il est proposé de conserver la dénomination existant 

de fait, en nommant cette jetée « Jetée de la Gare d’Eau ».  

 

 

Le Conseil Communal, après en avoir délibéré, décide de bien vouloir : 

 

♦ ACCEPTER cette dénomination. 

 
 
ADOPTE A LA MAJORITE,  

Abstentions : Mme LAPERE – M. FRANCIN (pouvoir) – Mme GODEFROOD-BERRA 

Fait et délibéré à Lomme, les jours, mois et an ci-dessus. 

Pour expédition conforme, 

 

  Le Maire de Lomme 

 

 


